
 Province de Québec 
 District d’Arthabaska 
  MRC de l’Érable 
  Ville de Princeville 
  

Séance ordinaire du budget tenue ce 17 décembre 2018 à 19 h 30, au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle prennent part : 

      
    Monsieur Jean-Robert Tremblay 
    Monsieur Danis Beauvillier 
    Me Serge Bizier 
    Madame Martine Lampron 
    Monsieur Laurier Chagnon 
    Monsieur Claude Côté 
 
sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. Monsieur 
Mario Juaire, directeur général, Madame Louise Bergeron, trésorière, et  
Me Olivier Milot, greffier, sont également présents.  
 
Avis public de la tenue de la présente séance a dûment été publié. 

 
18-12-497          Adoption de l’ordre du jour 

 
Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’approuver l’ordre du jour de la présente séance. 

 
 ADOPTÉE 
 
18-12-498      Adoption des prévisions budgétaires 2019 

 
  Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu que 

soient adoptées les prévisions budgétaires pour les activités financières de la Ville 
de Princeville pour l’exercice financier 2019 telles que plus amplement décrites 
sur le document détaillé déposé par la trésorière et résumé comme suit : 

 
 

PRÉVISIONS  BUDGÉTAIRES   
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES 

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2019                             
   
 

REVENUS BUDGET 2019  
Taxes  7 423 645 $ 
Compensations tenant lieu de taxes 75 040 $ 
Transferts  550 570 $ 
Services rendus  800 820 $ 
Imposition de droits  148 000 $ 
Amendes et pénalités  131 000 $ 
Revenus de placement et autres revenus 52 100 $ 
Autres revenus   0 $ 
 9 181 175 $ 

 
  



CHARGES BUDGET 2019 
Administration générale 1 496 310 $ 
Sécurité publique 1 528 710 $ 
Transport  1 296 010 $           
Hygiène du milieu  1 706 075 $ 
Santé et bien-être  67 600 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 437 820 $ 
Loisirs et culture  1 783 855 $ 
Frais de financement 452 860 $ 
 8 769 240 $ 
Amortissement des immobilisations        2 205 000 $ 
 10 974 240 $ 

 
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNE-
MENT DE L’EXERCICE AVANT CONCILI-
ATION À DES FINS FISCALES  

 
(1 793 065$) 

 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
Ajouter (déduire) 

BUDGET 2019 

IMMOBILISATIONS 
Amortissement 2 205 000 $ 
Produit de cession 0 $ 
PRÊTS, PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE À 
TITRE D’INVESTISSEMENT & PARTICIPATION 

 
10 000 $ 

FINANCEMENT  
Remboursement de la dette à long terme (564 650 $) 

    
 

AFFECTATIONS  
Activités d’investissement (246 830 $) 
Excédent (déficit) accumulé  
  Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 0 $ 
  Excédent de fonctionnement affecté 19 795 $ 
  Réserves financières et fonds réservés 369 750 $ 
  Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 0 $ 
 142 715 $ 

 
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNE-
MENT DE L’EXERCICE À DES FINS FIS-
CALES  

 
0 $ 

 
          ADOPTÉE 
 
  



18-12-499      Programme des dépenses en immobilisations 2019-2020-2021 
 
Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu que 
le programme des dépenses en immobilisations soit adopté comme suit, selon les 
périodes de réalisation : 
                                                                
              Répartition des dépenses selon les périodes de réalisation 

            Programme triennal 
Titre projet 2019 2020 2021 2019/2020/

2021 
Appareils respiratoires 230 500 $ 0 $ 0 $ 230 500 $ 
Camion autopompe 0 $ 0 $ 500 000  $ 500 000 $ 
Resurfaçage de diverses 
rues                     499 900 $ 0 $ 0 $ 499 900 $ 

Développement 
domiciliaire – Lumières & 
trottoir 

17 000 $ 0 $ 0 $ 17 000 $ 

Voirie rurale - resurfaçage 
de chemins (débuté en 2018) 1 120 000 $ 0 $ 0 $ 1 120 000 $ 

Voirie rurale - 
rechargement 330 000 $ 0 $ 0 $ 330 000 $ 

Pavage de nouvelles rues 168 000 $ 0 $ 0 $ 168 000 $ 
Affichage entrée ville 0 $ 18 000 $ 0 $ 18 000 $ 
Développement 
domiciliaire – ville 

0 $ 814 000 $ 0 $ 814 000 $ 

Développement 
domiciliaire – promoteur 

443 800 $  0 $ 0 $ 443 800 $ 

Compteurs d’eau 260 000 $ 0 $ 0 $ 260 000 $ 
Réfection aqueduc & égout 
– rue St-Henri 1 800 000 600 000 $ 0 $ 2 400 000 $ 

Réfection du barrage 332 240 $ 0 $ 0 $ 332 240 $ 
Équipements de jeux & 
aménagement - parcs 22 540 $ 70 000 $ 0 $ 92 540 $ 

Parc multisports – toit 
permanent                 200 000 $ 0 $ 0 $ 200 000 $ 

Projets – Programme 
Action Famille - Jeunesse 0 $ 75 000 $ 0 $ 75 000 $ 

Affectations - Activités de 
fonctionnement 

222 660 $  0 $ 0 $ 222 660 $ 

TOTAL:   5 646 640 $ 1 577 000 $ 500 000 $ 7 723 640 $ 
 
            ADOPTÉE 
 
18-12-500 Publication du budget 2019  
 

Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu que le 
budget 2019 et le programme triennal en immobilisations soient publiés dans notre 
bulletin d’information  « Le Petit Prince » en conformité avec l’article 474.3 de la 
Loi sur les cités et villes. 
 
 ADOPTÉE 
 

  



 Période de questions 
 

Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 
Maire invite les personnes présentes à poser des questions exclusivement sur le 
budget ou le programme triennal. 

 
18-12-501 Levée de la séance 

 
 Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu 
que la séance ordinaire sur le budget soit close.  
 
ADOPTÉE 

 
 

 
          __________________________                   ________________       __                           

Me Olivier Milot, greffier                              Gilles Fortier, maire 
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